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PRÉFET | et du cadre de vie 

DE LA RÉGION Bureau du cadre de vie 

REUNION 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Saint-Denis, le 26 novembre 2020 

ARRÊTÉ N° 2020 - 3420 /SG/DRECV 

autorisant la société Mauvilac à poursuivre l'exploitation d'une installation 

de fabrication de peinture sur le territoire de la commune du Port 

LE PRÉFET DE LA RÉUNION 
chevalier de la Légion d'honneur 

officier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de l'environnement ; 

VU la nomenclature des installations classées définie à l'article R.511-9 ducode de l’environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3205 du 05 novembre 2020 portant désignation de M. Lucien Giudicelli, sous-préfet de 

Saint-Pierre, aux fonctions de secrétaire général par intérim ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 01-3468/SG/DAI/3 du 15 novembre 2001 autorisant la société Mauvilac à poursuivre 

l'exploitation d'une installation de fabrication de peinture sur le territoire de la commune du Port; 

VU le récépissé de changement d'exploitant du 25 février 2008 au bénéfice de la société Mauvilac SAS ; 

VU les modifications des conditions d'exploiter portées à la connaissance du préfet le 1° mars 2019, 

complétées par l'étude de dangers mise à jour le 29 juillet 2020 ; 

VU le rapport et les propositions en date du 17 août 2020 référencé SPREI/UTSW/71-92/SR/2020-1216 de 

l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis en date du 29 septembre 2020 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques (CODERST) au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu ; 

VU le projet d'arrêté transmis le 01 octobre 2020 au demandeur ; 

VU l'absence de réponse du demandeur sur le projet d’arrêté dans le délaiimparti ; 

CONSIDÉRANT que des modifications sont intervenues ou sont prévues sur les installations exploitées par la 

société Mauvilac SAS sur son site de fabrication de peintures sis Zi n° 1 au Port; 

CONSIDÉRANT que ces modifications, qui concernent notamment la gestion des effluents, la suppression des 

cuves de solvants, l'extension du bâtiment des produits finis, ne revêtent pas un caractère substantiel au sens 

de l'article R.181-46 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT l'évolution de la réglementation depuis l'arrêté préfectoral du 15 novembre 2001 susvisé, et 

notamment celle de la nomenclature des installations classées ;



  

CONSIDÉRANT en conséquence qu'il est nécessaire de modifier et compléter les dispositions de l'arrêté 
préfectoral d'autorisation du 15 novembre 2001 susvisé afin d’une part d'encadrer les modifications opérées ou 
projetées sur le site et d'autre part d'inclure les dispositions réglementaires édictées depuis l'autorisation initiale 
et de mettre à jour la liste des installations classées du site : 

CONSIDÉRANT que conformément à l'article R.181-45 du code de l'environnement, le préfet peut imposer par 
arrêté préfectoral toutes prescriptions additionnelles qu'il juge nécessaire à la protection des intérêts visés à 
l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

SUR PROPOSITION du secrétaire général par intérim de la préfecture, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Mauvilac SAS dont le siège social est situé rue Frédéric Jackson, ZI n° 1, CS 61114, 97829 Le Port 
Cedex est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté modifiant l'arrêté préfectoral en 
date du 15 novembre 2001 susvisé, à poursuivre l'exploitation sur le terriloire de la commune du Port, en Z.I n° 1, 
des installations détaillées à l'article 1.2.1. 

Les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral n° 01-3468/SG/DAI/3 du 15 novembre 2001 autorisant la société 
Mauvilac à poursuivre l'exploitation d'une installation de fabrication de peinture sur le territoire de la commune du 
Port sont abrogées et remplacées par les dispositions du présent arrêté, Al’exception de l'article 1. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
ENREGISTREMENT OÙ À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, que leur connexité rend nécessaire aux installations soumises à autorisation environnementale ou 
dont la proximité est de nature à modifier notablement les dangers ou inconvénients de ces installations. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement 
incluses dans l'établissement sous réserve des dispositions spécifiques du présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement sous réserve des dispositions spécifiques du présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

Rubrique| Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de Volume autorisé 
l'installation | classement 

4333-2 |E Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à |Fabricaion (Quantité de (|400t 
l'exclusion de la rubrique 4330 de peinture produit 

présente 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les dans 
installations y compris dans les cavités souterraines l'installation 
étant: 

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t 

            
   



  

  

  

  

  

  

  

  

      

Rubrique) Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de Volume autorisé 
l'installation | classement 

1510-22 LE Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits Stockage de |Volume de 40 500 m° : bâtiment 
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes dansiproduits finis |l'entrepôt et |produits finis 
des), à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage delde peintures |quantité de 8 000 m° : extension d 
catégories de matières, produits ou substanceslet matières |matières bâti m: aus tnt u 
relevant, par ailleurs, de la présente nomenclature, des combustibles |combustibles êtiment produits finis 
bâtiments destinés exclusivement au remisage deldiverses 20 000 m° : bâtiment 

véhicules à moteur et de leur remorque, des matières premières 

établissements recevant du public et des entrepôts nn 
frigorifiques. 22 100 m° : bâtiment 

production 
Le volume des entrepôts étant : 

2. Supérieur ou égal à 50000 m° mais inférieur à 
300000 ms g Volume total : 60 600 m° 

Matières combustibles 
totales : 4800 tonnes 

1978-17 |D Solvants organiques (installations et activités Fabrication Quantité de |300 an 
mentionnées à l'annexe VII de la directive 2010/75/UE de peinture solvants 
du 24 novembre 2010 relative aux émissions consommée 
industrielles (prévention et réduction intégrées de la annuellement 
pollution) utilisant des) : 
17. Fabrication de mélanges pour revêtements, de 

vernis, d'encres et de colie, lorsque la consommation de 

solvant (1) est supérieure à 100 t/ an 

2640-b D Colorants et pigments organiques, minéraux et naturels |Emploi de Quantité de |1,97 tj 
{fabrication industrielle, emploi de), à l'exclusion des colorants et  |matière 
activités classées au titre de la rubrique 3410 pigments utilisée 
La quantité de matière fabriquée ou utilisée étant : organiques 
b. Supérieure ou égale à 200 kg/j, mais inférieure à 2 t/ 

2563-2 DC Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, par des [Nettoyage Quantité de 120001 
procédés utilisant des liquides à base aqueuse ou des cuves produit mise 
hydrosolubles à l'exclusion des activités de nettoyage- lavec la en œuvre 
dégraissage associées à du traitement de surface. lessive de dans le 
La quantité de produit mise en œuvre dans le procédé |soude procédé 
étant : 
2. Supérieure à 500 |, mais inférieure ou égale à 7 500 1 

2564-2 |DC Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces Nettoyage Volume des |Cuve de traitement de 
quelconques par des procédés utilisant des liquides des cuves cuves 10001 
organohalogénés ou des solvants organiques, à avec du affectées au 
l'exclusion des activités classées au titre de la rubrique |solvant traitement 

3670 

4510-2 [DC Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie Fabrication  |Quantité de \22,2t 
aiguë 1 ou chronique 1. de peinture [produit 

: : va à présente 
La quantité totale susceptible d'être présente dans dans 
l'installation étant : l'installation 

2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t 

4511-2 INC Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie |Fabrication [Quantité de |64t 

chronique 2. de peinture  |produit 

La quantité totale susceptible d'être présente dans présente 
l'instailation étant : l'installation 

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t 

1436-2 INC Liquides de point éclair compris entre 60° C et 93° C, à |Installations |Quantité de 139 
l'exception des boissons alcoolisées (stockage ou de stockage produit 
emploi de). de liquide présente 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les  linflammables dans         
  

 



  

  

Rubrique| Régime Libellé de la rubrique {activité} Nature de Critère de Volume autorisé 
l'installation | classement 

  

installations, ÿ compris dans les cavités souterraines l'installation 
étant : 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t 

              

E (Enregistrement), DC (déclaration avec contrôle périodique), D (déclaration), NC (non classée) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

Communes Parcelles Lieu-dit 
Le Port N° 06, 08, 09, 10, 11, 13, 14, 15 Zin°1 

section AT     
  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprend les activités suivantes : 

1) Un bâtiment A Production de 2776 m° regroupant l'usine de fabrication des peintures, un local chaufferie, un 
laboratoire et des locaux administratifs. 
2) Des locaux spécifiques de stockage pour les matières premières et les produits finis : 

* un bâtiment B matières premières de 2192 m° de stockage de matières premières dont certaines 
inflammables ; 

* un bâtiment E magasin de produits finis (dit « MPF ») de 1737m° (+ 790 m° de surface pour l'extension) de 
stockage de produits finis et de négoce, ainsi que quelques stockages de matières premières 
inflammables. 

3) Une aire de stockage de fûts de matières premières d'une surface de 115 m? munie d’une rétention. 
4) Deux zones de lavage de cuves mobiles (un lavage en phase solvant et un lavage en phase aqueuse). 
5) Une installation de traitement des eaux industrielles issues du lavage des cuves en phase aqueuse. 
6) Un local d'application de peinture. 
7} Une zone de stockage de déchets. 
8) Une citerne incendie de 600 m°. 

L'emplacement des principaux bâtiments et équipements, ainsi que les limites de l'installation classée pour la 
protection de l'environnement (ICPE) du site, sont indiqués sur le plan de situation en annexe du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 

ans ou n'a pas été exploitée durant trois années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
naîure à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l'article R.181-46 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

 



par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'aiticle 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.5.4, CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit 

la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt six mois au 

moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment : 

+ __ L'évacuation des produits dangereux et « la gestion des déchets » présents sur le site ; 

- Des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

+ La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'articie L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 
R.512-39-2 et R.512-39-3 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.6 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 
  

  

  

  

  

  

Dates Textes 

29/02/12 Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l'environnement 

31/01/08 Arrêté relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 
29/07/05 Arrêté fixant le bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005- 

635 
23/01/97 Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 

la protection de l'environnement 

27/12/08 Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses       
  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;



- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 
la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

- Maintenir le site en état permanent de dératisation et de démoustication. A ce titre, l'exploitant prend toutes 
dispositions pour éviter la prolifération de moustiques en procédant à l'élimination systématique des gites 
larvaires potentiels. À défaut, il est procédé à un traitement par produits larvicides. Les factures des 
produits raticides ou larvicides, ou le contrat passé avec des entreprises spécialisées en dératisation ou en 
démoustication sont maintenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une durée 
d'un an. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.3.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Les locaux abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

“murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure (murs coupe-feu 2 heures pour l'extension du 
bêtiment E « produits finis » sur ses parties ouest et sud) : 

*__ couverture incombustible ; 

* portes intérieures coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur 
fermeture automatique ; 

* porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure : 

*__ matériaux de classe A2s1d0 (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés, en partie haute, de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit étre adapté aux risques particuliers de chaque installation. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. Les abords 
de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement, ….). 

Utilisation d'herbicides : 

Il est interdit d'utiliser des herbicides à base d'alachiore, d'atrazine diuron, d'isoproturon, de simazine ou de 
trifluraline pour traiter les espaces verts. 

ARTICLE 2.3.3. ECLAIRAGE 

Les sources lumineuses sont limitées au strict minimum nécessaire au fonctionnement et à la sécurité des 
installations et des travailleurs. Leurs caractéristiques techniques, leurs emplacements et leurs orientations sont 
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définis de façon à ne pas nuire à l'avifaune protégée. Les dispositifs d'éclairage sont établis en intégrant les 

recommandations de personnes compétentes dans le domaine de l'ornithologie de La Réunion. 

Notamment sont mises en place les dispositions suivantes : 
- les sources lumineuses sont pourvues de tout type d'équipement (réflecteurs par exemple) permettant de 

concentrer le faisceau lumineux vers le bas et sur les surfaces du sol où l'éclairage est nécessaire ; 
- les flux lumineux ne sont pas dirigés en direction de surfaces réfléchissantes (océan, surface vitrée revêtement de 

sol réfléchissant...) ; 
- les éclairages de sécurité et de mise en valeur des façades et des sites, sont dirigés vers le bas. 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tous danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté sont 
immédiatement portés à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des instailations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous quinze jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

-__ le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant cinq années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.5.5 Notification de mise à l'arrêt définitif 6 mois avant la date de cessation d'activité 

2.5 Rapport d'accident ou d'incident 15 jours à compter de l'événement 

8.3.2 Résultats de l'auto surveillance Suivant la fin de chaque semestre 

8.3.3 Niveaux sonores Contrôle à effectuer tous les 5 ans. 

Les résultats sont à transmettre dans le mois suivant 
leur réception avec les commentaires et propositions 
d'amélioration. 

    8.4.1 Déclaration annelle des émissions et des déchets | Avant le 1” avril de chaque année     
  

 



  

TITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations 
de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et ia sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie 
dans des bassins de stockage ou de traitement où dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, de 
stockage et de traitement susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif 
de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

-__ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci, 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJETS 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 

par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est 
tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 
avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 
cheminée peut comporter Un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 
anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.



Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 
émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 
respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. SUBSTANCES INTERDITES 

Dans l’établissement n'est stocké ou utilisé : 
* aucun des composés organiques figurant à l'annexe lil de l'arrêté ministériel modifié du 02 février 1998 

relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation : 

+ aucune substance ou mélange auxquels sont attribuées, où sur lesquels doivent être apposées, les 

mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F en raison de leur teneur en COV, classés 

cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction. 

ARTICLE 3.2.3. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

    

N° de conduit Installations raccordées 

1 Usine de production du bâtiment 

2 Cabine de peinture 

3 Lavage phase solvant     
  

ARTICLE 3.2.4. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJETS 

  

  

  

  

Hauteur Débit minimal d'extracti Di itif de trait t minimale : ébit minimal d'extraction ispositif de traitemen 
Diamètre en m en ms avant rejet 

enm 

PE 14 0,26 0.5 Electrofiltre et 
Conduit N° 1 dépoussiéreur 

Conduit N°2 5,5 0,6 0.7 Filtre ignifugé + charbon 
actif 

Conduit N°3 5.5 0.25 0.1 /             
  

ARTICLE 3.2.5. ÉMISSION DE POUSSIÈRES ET DE COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS (COV) DANS LES 
REJETS CANALISES 

Article 3.2.5.1. Valeurs limites d’émission 

Les rejets canalisés issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration et en 

flux, les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression 

(101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 
  

  

  

  

  

  
  

  

Polluants Conduits n° Concentration en mg/Nm° 

Poussières totales 1 50 

2 50 

3 50 

Cov 1 110 

2 110 

3 110       
 



ARTICLE 3.2.6. ÉMISSION DE COV DANS LES REJETS DIFFUS 

Le flux annuel des émissions diffuses est inférieur à 5 % des quantités de solvants consommées annuellement. 

ARTICLE 3.2.7. PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, établi selon la méthodologie définie au sein des guides 
sectoriels existants, et notamment du « guide d'élaboration d'un plan de gestion des solvants » du 22 février 2009 
élaboré par l'INERIS. 

Dans tous les cas, l'emploi de produits à faible teneur en solvants devra être favorisé. Les opérations de nettoyage 
devront se faire dans une enceinte fermée permettant la récupération totale de solvants, ou par tout autre moyen 
équivalent évitant les émissions de COV à l'atmosphère. L'évaporation des produits sera limitée autant que faire se 
peut, notamment en maintenant les fûts de stockage bien fermés et en limitant au minimum les quantités de 

solvants utilisées. 

L'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et 
l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation. 

Article 3.2.7,1, Schéma de maîtrise des émissions de COV 

Si l'exploitant met en place un schéma de maîtrise des émissions de COV, les valeurs limites d'émissions relatives 
aux COV définies aux articles 3.2.5.1 et 3.2.6 ne sont pas applicables aux rejets de l'installation. 

Le schéma de maîtrise des émissions de COV doit garantir que le flux total annuel d'émissions (canalisées et 
diffuses) de COV des installations ne dépasse pas la valeur limite de 5 % de la quantité de solvants utilisés sur la 
même année. 

Ce schéma, basé sur les guides sectoriels existants, contient au minimum : 
— une analyse de la situation des installations par rapport aux meilleures techniques disponibles concernant 

la limitation des émissions de COV et le cas échéant, Un échéancier de réalisation pour la mise en place de 

dispositif de limitation des émissions ; 
— le plan de gestion des solvants : 
— une analyse de la conformité vis-à-vis de la valeur limite de 5 % énoncée au 1° alinéa ; 
— Une analyse de l’évolution des émissions d'une année sur l'autre. 

Le schéma est actualisé une fois par an et tenu à disposition de l'inspection des installations classées. Il lui est 

communiqué sur simple demande. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. CONSOMMATION D'EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires, dans la conception et l'exploitation des installations, pour 
limiter la quantité d’eau mise en œuvre au sein de ses installations. 

ARTICLE 4.1.2. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

Consommation maximale 
igi la ressource Origine de annuelle 

  

Réseau public 5000 m°         

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif doit 

être relevé mensuellement et la consommation inscrite sur un registre, éventuellement informatisé, et tenu à 

disposition de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 
dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tous rejets d'effluents liquides non prévus aux chapitres 4.2 et 4.3 où non 
conforme à leurs dispositions sont interdits. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

Les eaux industrielles sont intégralement recyclées. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
-__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- tes secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 

à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Les eaux polluées lors d’un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) doivent être 
confinées sur le site et ne peuvent être rejetées qu'après analyse et dans le respect des dispositions de l'article 
4.3.11. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTEÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
- les eaux industrielles qui sont issues des installations de lavage des cuves mobiles en phase aqueuse 

(catégorie 1); 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les aires étanches 

(catégorie 2) ; 
- les eaux pluviales propres issues des toitures (catégorie 3). 
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ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des 
rejets par simple dilution autre que celle résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celle nécessaire à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations 
des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires étanches, sont 
collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de 
traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 
lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement avant saturation par des hydrocarbures 

et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des 
boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs- 
séparateurs d'hydrocarbures et l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3,5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet, représentés sur 
le plan annexé au présent arrêté, qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

      

  

  

  

    

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent] A 
arrêté 

N°1 = -20.928321/55296730 
Coordonnées des points de rejet (UTM 40 S) situés aprèsN°2 = -20.928507/55.297104 
chaque décanteur (4 décanteurs-séparateurs) N°3 = -20.928453/55.296632 

N°4 = -20.928925/55.298126 
Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d'être polluées (catégorie 2) 
Exutoire du rejet infiltration dans le sol 
[Traitement avant rejet Décanteur-séparateur d'hydrocarbures 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent B 
arrêté 

N°1 =-20.928321/55.296730 
Coordonnées des points de rejet (UTM 40 S) N°2 =-20.928274/55.296488 

°3=-20.928827/56.298006 
ature des effluents Eaux pluviales propres (catégorie 3) 

Exutoire du rejet infiltration dans le sol       
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Repères internes 

  

  

    

Point de rejet interne à l'établissement C 
Eaux industrielles issues des installations de lavage des cuves 

Nature des effluents mobiles en phase aqueuse (catégorie 1) 

Exutoire du rejet Station de traitement interne     
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 

eaux visés au IV de l'article L.212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe. 

Article 4.3.6.1. Aménagement 

4.3.6.1.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Lès agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.1.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse 
n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Le rejet d'effluents industriels est interdit. 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales susceptibles d'être polluées (catégorie 2), dans le 
milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Références du rejet vers le milieu récepteur : A 

  

  

  

  

    

Paramètre Concentration (mg/l) 
DCO 300 
MES 100 

Hydrocarbures totaux 5 
Azote global 30     
  

Le rejet d'autres polluants en quantité supérieure aux seuils de quantification n'est pas autorisé. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 DÉCHETS PRODUITS PAR L'INSTALLATION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

* en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 

les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. NATURE DES DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Type de Code des Nature des déchets Volume annuel 

déchets déchets 

15 01 01 Emballages des matières 4 tonnes 
premières 

Emballages plastiques, films 
15 01 02 rétractables et étirables des 6 tonnes 

palettes de matières première et 
Déchets non d'emballages 

dangereux 15 01 03 Palettes 90 tonnes 

15 01 04 Emballages métalliques 40 tonnes 

20 01 01 Papiers / Archives 6 tonnes 

- Ordures ménagères 51 tonnes 

- Déchet vert 5tonnes 

17 08 02 Placoplâtres 18 tonnes 

Déchets non Boues phase aqueuses issues de 

dangereux 08 01 16 la station d'épuration 55 tonnes 

Déchets * & dangereux 13 05 07 Eaux séparateurs hydrocarbures 21 tonnes 

Déchets * z 
dangereux 13 05 02 Boues séparateurs hydrocarbures 6 tonnes 

Boues issues du lavage des 
Déchets 08 01 11* cuves en phase solvant et de la 24 tonnes 
dangereux distillation 

Déchets 08 01 11* . : no 
dangereux Peintures issues de l'usine 12 tonnes 

Déchets “ LL 
dangereux 15 01 10 Emballages souillés 7 tonnes 

Déchets « . mA 
dangereux 06 02 04 Lessive de soude souillée 2 tonnes         
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Type de Code des Nature des déchets Volume annuel 
déchets déchets 

Déchets n _ 
dangereux 16 05 04 Bombes aérosols usagées 0.1 tonnes 

Déchets “ 

dangereux 16 02 14 DEEE 11 tonnes         
  

ARTICLE 5.1.3. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l'environnement. 

L'exploitant trie à la source les déchets de papier, de métal, de plastique, de verre et de bois par rapport aux 
autres déchets. Les déchets appartenant à la catégorie des déchets de papier, de métal, de plastique, de 
verre et de bois peuvent être conservés ensemble en mélange. L'exploitant organise leur collecte séparément 
des autres déchets pour permettre leur tri ultérieur et leur valorisation, conformément aux articles D.543-278 

et suivants du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.4. STOCKAGE TEMPORAIRE DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
À cette fin : 

- les dépôts doivent être tenus en état constant de propreté et aménagés de façon à ne pas être à l'origine 
d'une gêne pour le voisinage, 

- les déchets liquides ou pâteux doivent être entreposés dans des récipients fermés, en bon état et 
étanches aux produits contenus. Les récipients utilisés doivent comporter l'indication apparente de la 

nature des produits, 
- les aires affectées au stockage de déchets doivent être pourvues d'un sol étanche aux produits 

entreposés et aménagées de façon à pouvoir collecter la totalité des liquides accidentellement répandus, 
- les aires doivent être placées à l'abri des intempéries pour tous dépôts de déchets en vrac ou non 

hermétiquement clos susceptibles d'être à l'origine d'entraînement de polluant par l'intermédiaire des 
eaux pluviales. Pour les autres dépôts, le rejet des eaux pluviales recueillies sur les aires de stockage ne 
pourra intervenir qu'après constat de l'absence de toute pollution, 
les mélanges de déchets ne doivent pas être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz où d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT DES DÉCHETS 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 
541-45 du code de l’environnement. 
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.6. ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 et L. 

541-1 du code de l’environnement. 
Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Les matériaux valorisables sont traités dans des installations autorisées ou déclarées à cet effet, ce que l'exploitant 

doit être en mesure de justifier. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au 
regard du titre 1 du livre V du code de l'environnement, dans des conditions permettant d'assurer la protection de 

l'environnement. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des 
installations classées. L'exploitant justifiera le caractère ultime des déchets mis en décharge au sens de l'article 
L541-1 du titre IV du livre V du code de l'environnement. 
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Il tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de tous 
les déchets spéciaux générés par ses activités. 

ARTICLE 5.1.7. REGISTRE DES DÉCHETS SORTANTS : 

L'exploitant établit et tient à jour un registre des déchets sortants du site. Le registre des déchets sortants contient 
au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes : 

+ la date de l'expédition du déchet ; 

*__ la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe 1 de l'article R. 
541-8 du code de l'environnement) : 

*__ la quantité du déchet sortant ; 

*__ le nomet l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

* le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de 
récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement : 

* le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 

* le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

* le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les 
annexes let Il de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 
relative aux déchets et abrogeant certaines directives. 

* la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L.541- 
1 du code de l'environnement. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations relevant du livre V - titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques 
annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
Vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des 
textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période| Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant | allant de 7h à 22h, sauf dimanches et allant de 22h à 7h, ainsi que les 

le bruit de l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 Can ou égal à 45 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITÉS DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes : 
  

  

es ou Période allant de 22h à 7h, 
{sauf dimanches et jours ainsi que les dimanches et 

fériés) jours fériés 

Niveau sonore limite admissible 
en limite de propriété 65 dB{A) 55 dB(A) 

        

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

  

TITRE 7 SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'inventaire des stocks des substances et mélanges susceptibles d'être présents dans l'établissement (nature, état 
physique, quantité, emplacement), est tenu à jour et à disposition de l'inspection des installations classées et des 
services d'incendie et de secours. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations classées, 
l'ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en particulier, les fiches 
de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et 
s'il y a lieu, les éléments d'étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 modifié dit CLP, ou le cas échéant, 
par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

ARTICLE 7.1.3. ORGANISATION DES STOCKAGES EN RÉCIPIENTS 

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme solide ne doit pas excéder huit 
mètres dans un bâtiment et quatre mètres à l'air libre ou sous auvent, 

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne doit pas excéder six 
mètres dans un bâtiment et quatre mètres à l'air libre ou sous auvent. 

  

TITRE 8 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES ET ACCIDENTELS 
  

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 
à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du code de l’environnement. L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature 
du risque (incendie, explosion). 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 8.1.2. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales 
d'aspiration. 

Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
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ARTICLE 8.1.3. CONTRÔLE DES ACCÈS 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La hauteur de la clôture ne doit pas être 

inférieure à 2,5 mètres. 

Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant 
être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. 

Les issues sont fermées en dehors des heures d'activités par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute 
personne non autorisée. En particulier, la rue Frédérick Jackson est fermée de 18 heures à 6 heures avec la mise 

en place d’une barrière à niveau. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement. Pendant les périodes de fermeture de l'établissement, les bâtiments et 

les portes d'accès à l'installation sont clos. 
Pendant ces périodes, l'alerte doit pouvoir être transmise sans délai aux services d'incendie et de secours : 

- soit par la mise en place d'un gardiennage, 
- soit par tout dispositif de tététransmission d'un signal relié au système de détection incendie. 

ARTICLE 8.1.4. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tous les objets susceptibles de géner ie passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

ARTICLE 8.1.5. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

Les dates, les modalités des contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 8.2.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des 

installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 8.2.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 

sécurité. 

ARTICLE 8.2.3. INTERDICTION DE FEUX 

IL est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

ARTICLE 8.2.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Cette formation fait l'objet d'un plan formalisé. Elle est mise à jour et renouvelée régulièrement. 
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ARTICLE 8.2.5, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 

les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

CHAPITRE 8.3 FACTEURS ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS À LA 
PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.3.1. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et 

de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le 

temps. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à 

l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion, ….). 
Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est 

automatiquement détectée. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de 

s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en 

état de fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée 

et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité 

et la disponibilité. 

ARTICLE 8.3.2. SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer le 

personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des 

conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être 

justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues 

inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, sans 

procédure préalablement définie. 

ARTICLE 8.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du 

travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre 

la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cirouit. 

Chaque bâtiment doit être équipé d’un organe de coupure de l'alimentation électrique. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 8.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 

gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 04 octobre 2010 

modifié. 

ARTICLE 8.3.5. AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations sont efficacement protégées contre les conséquences des autres risques naturels auxquelles elles 

sont exposées, notamment ceux liés aux séismes et aux cyclones. 
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CHAPITRE 8.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.4.2. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
+ dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 |. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu 
fermé en permanence. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Le soi des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 

sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Les actions envisagées dans 
l'étude de dangers sont mises en place, afin d'obtenir un volume de rétention suffisant sur chaque local ou zone du 

site où sont présentes des matières combustibles. 

ARTICLE 8.4.3. RÉSERVOIRS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires afin de s'assurer de l'étanchéité des réservoirs, bâches, 

bassins ou fosses contenant des liquides susceptibles de polluer les eaux ou les sols. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

ARTICLE 8.4.4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 8.4.5, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute 
dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 8.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 8.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté d'équipements appropriés dont la nature et le nombre doivent être proportionnés aux 
risques présentés par les installations, conformément à l'étude de dangers. 
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L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison 
avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté d'un plan d'opération interne (POI), établi en concertation avec les représentants de la 
direction des services d'incendie et de secours. Le POI doit être mis à jour régulièrement en fonction des 
modifications des conditions d'exploitation du site pouvant avoir une incidence sur le POI. 

L'entreprise tiers située en limite de propriété ouest du bâtiment « MPF » est inclue dans le POI de l'exploitant 
« Mauvilac ». Un dispositif d'alerte est mis en place permettant de déclencher rapidement l'alerte chez l'entreprise 
tiers en cas d'activation du POI chez « Mauvilac ». Une procédure de communication est mise en œuvre par 
« Mauvilac » auprès de l'entreprise tiers sur les retours d'expérience susceptibles d'avoir un impact chez 
l'entreprise tiers. Les deux chefs d'établissements ou leurs représentants chargés des plans d'urgence se 
rencontrent régulièrement pour échanger sur le POI. 

Des exercices de lutte contre l'incendie sont effectuées périodiquement, au moins deux fois par an. Au moins une 
fois par an, un exercice de lutte contre l'incendie est fait en commun avec l’entreprise tiers et si possible en liaison 
avec la brigade des sapeurs pompiers. 

ARTICLE 8.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 
Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 
la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 8.5.3. PERSONNEL DE PREMIER SECOURS 

L'établissement dispose de sa propre équipe de sécurité, dotée de matériel adéquat et entraînée périodiquement. 
Cette équipe intervenant dans les opérations de premier secours, est placée sous la direction d'un cadre 
responsable. 

ARTICLE 8.5.4, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement est équipé de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en nombre suffisant 

et correctement répartis sur la superficie à protéger, et appropriés aux risques, notamment : 
+ d'un système d'alarme sonore en cas d'incendie ; 
+ de sprinkleurs à eau protégeant les zones suivantes : 

- aire de stockage des fûts, avec densité de 18 l/mn/m* ; 

- Sous toiture et sous mezzanine du bâtiment usine, ainsi que les racks de produits inflammables et 
auvent d'amenée des canalisations depuis l'aire de stockage vrac, avec densité de 12 l/mn/m° : 

+ de déluges : 
* un canon à eau d’un débit de 60 m‘/h à une pression de 7 bars, avec 140 mètres de tuyaux souples 

« pompiers » ; 

* une réserve d'eau incendie de 600 m°, pouvant alimenter les installations de sprinkleurs et le canon à eau, 
complétée par un groupe moto-pompe diesel permettant un débit de 400 m°/h ; 

* une réserve d'émulseur de 3600 I, au dosage de 3 % d'émulseur AFFF polyvalent, permettant de recouvrir 
l'aire de stockage des füts de matières premières, pendant 20 mn; 
d'extincteurs de 6 à 9 kg à poudre polyvalente, pour les produits inflammables dans les bureaux : 
d’extincteurs CO2 de 2 et 5 kg, pour les installations électriques ; 
d'extincteurs de 50 kg sur roues près du poste de déchargement : 
d'extincteurs répartis judicieusement dans les bâtiments, à raison d’un extincteur par 100 m ; 
de RIA répartis judicieusement dans les bâtiments ; 
d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local ; 

*__ d'un système de détection automatique d'incendie ; 
+ des kits d'épanchements, en quantité adaptée au risque. 

ARTICLE 8.5.5. RÈGLES PARTICULIÈRES 

Toutes les alarmes (postes sprinkleurs, vannes des postes de contrôle et déluge) doivent être reportées et 
centralisées vers un lieu où la présence humaine est permanente. 
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Le réseau d'eau incendie est sectionnable tant en ce qui concerne l'eau de protection que la solution moussante ; il 
est maillé au niveau du stockage en vrac des produits inflammables. 

Le réseau d'incendie est équipé de raccords normalisés, permettant son alimentation par des moyens mobiles tels 
que motopompes, avec au minimum un raccord au niveau de la réserve d'eau et un second raccord près de l'accès 

annexe. 

Les pomperies d'eau incendie doivent être implantées à l'extérieur des zones non feu. 

Des contrôles de foisonnement des émulseurs doivent être effectués au moins une fois par an. Les cuves de 

stockage des émulseurs doivent être nettoyées aussi souvent que nécessaire. 

ARTICLE 8.5.6. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

*__ l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 
*__ l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
*_ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
*__les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, 

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 

+ __les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
*__ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 
+ l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et 

met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans Un document tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive}, l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les 
contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette 
dernière, se substituer aux mesures comparatives. 
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CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1,1. Fréquences de l'auto surveillance des rejets air 

L'exploitant réalise aux points de rejets définis à l’article 3.2.3 les mesures des polluants suivants : 
  

  

  

à Périodicité de la mesure 
Paramètre 

: annuelle 
Poussières 

annuelle 
COv       
  

Les mesures sont réalisées conformément aux normes de prélèvements et de mesure en vigueur, par un 
organisme agréé par le ministère de l'environnement. 

Les mesures concernant les COV ne sont pas à effectuer si l'exploitant a mis en place pour ses installations un 
schéma de maîtrise des émissions de COV défini à l’article 3.2.7.1. 

ARTICLE 9.2.2. REJET DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Article 9.2.2.1. Fréquences de l'auto surveillance des rejets eau 

L'exploitant s'assure du respect des valeurs limites de rejet définies à l’article 4.3.9 aux points de rejets 

correspondants, selon le tableau suivant : 

  

Périodicité de la mesure 

  

  

  

  

Paramètre 

DCO semestrielle 

MEST semestrielle 

Hydrocarbures totaux semestrielle 

semestrielle 
Azote global       
  

Les prises d'échantillon et les mesures sont réalisées conformément aux normes de prélèvements et de mesure en 
vigueur, par un organisme agréé par le ministère de l'environnement. 

Article 9.2.2.2. Périodicité des mesures comparatives 

Les mesures comparatives mentionnées à l’article 9.1.2 sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : 

  

  

  

  

  

Paramètre Fréquence 

DCO annuelle 

MEST annuelle 

Hydrocarbures totaux annuelle 

Azote global annuelle       
  

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 
Le registre peut être contenu dans un document papier où informatique. Il est conservé pendant au moins 3 ans et 
tenu à la disposition des autorités compétentes. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié. 
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour l'environnement ou d'écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit dans le mois 
suivant la fin de chaque semestre Un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées 
au chapitre 9.2 pour le semestre considéré. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la 
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées à l’article 
9.1.2, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre 
ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Îlest adressé avant la fin du mois suivant le trimestre considéré à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.4 sont transmis à l'inspection des installations 
classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. DÉCLARATION ANNUELLE 

L'exploitant transmet par voie électronique suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des 
installations classées et au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente. 

Ce bilan porte sur les émissions de polluants, les quantités de déchets admis sur site et évacués, tel que prévu par 
l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. 

  

TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ -EXÉCUTION 
  

ARTICLE 10.1.1. RECOURS 

En application des dispositions inscrites au code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux 

de pleine juridiction. Il peut être déféré au tribunal administratif de La Réunion : 

*__ parles pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été 
notifiée ; 

* par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 181-3, L. 211-1 et L.511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour d'affichage de 

la présente décision ou de sa publication. Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique auprès du préfet dans un délai de deux mois, 
ce dernier prolonge de deux mois les délais mentionnés supra. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique «Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet « www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 10.1.2. RÉCLAMATION 

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet 

autorisé, aux seules fins de contester l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans l'autorisation, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés 
à l'article L.181-3. 

Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre de manière 

motivée. À défaut, la réponse est réputée négative. S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions 
complémentaires dans les formes prévues à l'article R.181-46. 
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ARTICLE 10.1.3. PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions inscrites au code de l'environnement, une copie du présent arrêté est déposée à la 

mairie de la commune du Port et peut y être consultée ; un extrait y est affiché pendant une durée minimum d'un 

mois. Le maire de la commune fera connaître par procès verbal adressé à la préfecture l'accomplissement de cette 

formalité d'affichage. 

L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de La Réunion pendant une durée minimale de quatre 

mois. 

ARTICLE 10.1.4. EXÉCUTION 
Le secrétaire général par intérim de la préfecture, le sous-préfet de Saint-Paul, le directeur de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Copie en sera adressée à : 

+ M.le maire du Port; 

+ __ M. le sous-préfet de Saint-Paul ; 

°__ M. le directeur de l'environnement, de l'aménagement et du logement (SPREI). 

Pour le préfet, et par délégation 
le secrétaire général par intérim 

   

    

Lucien Giudigelli
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